
Tableau 2 : Actions de gestion concernant les espèces d'intérêt communautaire des milieux ouverts et semi-ouverts - ZPS "Gorges de la Loire"
Priorité des actions : en rouge, priorité haute - en orange, priorité moyenne - en jaune, priorité faible
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Espèces d'intérêt communautaire concernées (description et enjeu) Menaces Action Descriptif Action Outils

ESPECES NICHEUSES Réduire voire interdire les produits phytosanitaires sur les systèmes culturaux par l’accompagnement financier des exploitants Contrat A32320P : Chantier d'élimination ou de limitation  d'une espèce indésirable

Agriculture Limiter les traitements
Identifier les zones prioritaires présentant de nombreuses parcelles avec du Campagnol terrestre et en territoire de chasse du Milan royal MAET "Cultures"

A246 – Alouette lulu : Charte Engagement "Milieux en général"

Nombre de couples : 200 à 500 Charte Engagement "Cultures céréalières"

Enjeu : modéré Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"
Agriculture Assurer la préservation des nids

Répartition sur le site : espèce présente sur l'ensemble du territoire
Assurer la préservation des nids

Agriculture
A338 – Pie-grièche écorcheur : Contrat A32303R : Gestion pastorale d'entretien des milieux ouverts lors d'un projet de génie écologique
Nombre de couples : 1300 à 1800 MAET "Pelouses"

Enjeu : modéré Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"

Contrat A32301P : Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage

Agriculture
Répartition sur le site : espèce présente sur l'ensemble du territoire

MAET "Pelouses"

A379 – Bruant ortolan : Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"

Nombre de couples : espèce en très forte régression (quelques couples disséminés)

AgricultureEnjeu : fort Contrat A32303R : Gestion pastorale d'entretien des milieux ouverts lors d'un projet de génie écologique

MAET "Pelouses"

Répartition sur le site : à évaluer Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"

Contrat A32304R : Gestion par une fauche d'entretien des milieux ouverts

AgricultureESPECES EN CHASSE
Limiter le retournement des prairies naturelles et les conversion des prairies naturelles permanentes en cultures ou en prairies temporaires MAET "Prairies de fauche"

A074 – Milan royal Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"

A073 – Milan noir MAET "Prairies de fauche", "Pelouses"
Agriculture

A082 – Bondrée granivore Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"

Maintenir et entretenir les linéaires de haies et les éléments ponctuels Contrat A32306P : Réhabilitation ou plantation d'alignements de haies, d'alignements d'arbres...

A092 – Aigle botté Restaurer et/ou développer la plantation de linéaires de haies et/ou d'éléments ponctuels (arbres isolés, vergers, bosquets) Contrat A32306R : Chantier d'entretien de haies, d'alignements de haies, d'alignements d'arbres...

A084 – Busard cendré Préserver des arbres de gros volumes, à cavités, fissurés, sénescents ou morts dans les linéaires de haies ou comme éléments ponctuels Contrat A32323P : Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d'un site

A082 – Busard Saint Martin Préserver et/ou réhabiliter les linéaires de murets et les pierriers, riches en reptiles

A103 - Faucon pèlerin Agriculture
A215 - Hibou grand-duc

Contrat A32323P : Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d'un site

Agriculture

ESPECES NICHEUSES Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"
Agriculture Assurer la préservation des nids

A082 – Busard Saint Martin :
Nombre de couples : 5 à 10

Agriculture

Enjeu : fort
Contrat A32303R : Gestion pastorale d'entretien des milieux ouverts lors d'un projet de génie écologique

MAET "Landes"

Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"
A224 – Engoulevent d'Europe :
Nombre de couples : 100 à 200 Contrat A32301P : Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage

Agriculture

Enjeu : fort
MAET "Landes"
Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"

ESPECES EN CHASSE

Agriculture

A074 – Milan royal Contrat A32303R : Gestion pastorale d'entretien des milieux ouverts lors d'un projet de génie écologiqueA073 – Milan noir
MAET "Landes"
Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"

A092 – Aigle botté
A084 – Busard cendré MAET "Landes"

Agriculture
A103 - Faucon pèlerin Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"
A215 - Hibou grand-duc

ESPECES NICHEUSES

G5 : Protéger les nids de Busard cendré et Saint Martin

Charte Engagement "Cultures céréalières"

Agriculture

A084 – Busard cendré :
Nombre de couples : 2 à 4
Enjeu : fort

A082 – Busard Saint Martin : MAET "Cultures"

Agriculture

Nombre de couples : 5 à 10 Charte Engagement "Cultures céréalières"
Enjeu : fort

ESPECES NICHEUSES

A215 – Hibou grand-duc : Contrat F22714/A32326P : Investissements visant à informer les usagers de la forêts 

Nombre de couples : 51 à 56 Contrat A32324P : Travaux de mise en défens et de fermeture ou aménagements d'accès
Enjeu : très fort Limiter l'ouverture et l'équipement de nouvelles voies d'escalade dans un rayon d'environ 500m autour des zones de nidification Charte Engagement "Sports aériens", "Escalade"

Répartition sur le site : espèce présente sur l'ensemble des sites rocheux du territoire Contrat A32326P : Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact

A103 – Faucon pèlerin :
Nombre de couples : 7
Enjeu : fort Contrat F22714 : Investissements visant à informer les usagers de la forêts 

Charte Engagement "Milieux forestiers"
Répartition sur le site : espèce présente sur 7 sites répartis sur l'ensemble du territoire

Type de 
milieux 

(habitats 
d'espèces)

Activités 
concernées

Objectifs opérationnels 
concernés

Milieux 
ouverts et 

semi-
ouverts : 
pelouses, 

prairies et 
éléments 
paysagers

Empoisonnement suite à l'emploi de 
biocides (insecticides, anticoagulants..) : 
intoxication indirect des prédateurs par 
ingestion des proies contaminées, 
diminution de la ressource alimentaire 

G2 : Limiter l'utilisation d'anticoagulants et/ou 
d'insecticides contre les espèces qualifiées de "ravageurs" Développer une action expérimentale de lutte raisonnée  contre le Campagnol terrestre par des campagnes de piégeage, restauration de haies 

ou encore mise ne place de nichoirs afin de favoriser la prédation naturelle

Dérangement lors de la période de 
nidification par des travaux d'entretien des 
milieux ouverts et des éléments linéaires et 
ponctuels du paysage

G3 : Limiter les travaux d'entretien des milieux ouverts 
pendant la période de nidification

Limiter les travaux d'entretien (gyrobroygae et brulage dirigé) des milieux ouverts et semi-ouverts lors de la période de nidification des 
oiseaux (du 15 mars au 15 août) afin de limiter le dérangement de ces derniers et la destruction des nichées Etat de conservation : bon

G4 : Limiter les travaux d’entretien des boisements et des 
éléments paysagers en période de reproduction

Limiter les travaux d'entretien des haies et des éléments ponctuels lors de la période de nidification (du 15 mars au 15 août) afin de limiter le 
dérangement des oiseaux nicheurs et la destruction des nichées par abbattage d'éléments porteurs de nids

Charte Engagement "Eléments paysagers" Agriculture, 
Sylviculture

Déprise agricole : fermeture des milieux 
ouverts par abandon des pratiques

G8 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale 
raisonnée des milieux à forte valeur écologique pour les 
oiseaux

Maintenir le pâturage extensif existant au sein du site par l’accompagnement des exploitants dans la souscription aux mesures 
agroenvironnementales

Contrat A32303P : Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique
Préserver et restaurer les 

milieux agropastoraux riches en 
graines et en proies Favoriser la remise en pâturage de secteurs faiblement à moyennement embroussaillés par la mise en place d’équipements agropastoraux 

(clôtures, abreuvoirs) suite à des travaux de débroussaillage

Etat de conservation : bon
G9 : Limiter l'embroussaillement des milieux 
agropastoraux à forte valeur écologique pour les oiseaux  
par débroussaillage et/ou gyrobroyage

Réaliser des actions d’entretien par débroussaillage et/ou gyrobroyage en complément d’une gestion pastorale extensive
Préserver et restaurer les 

milieux agropastoraux riches en 
graines et en proies 

Réaliser des actions de restauration des milieux agropastoraux par débroussaillage et/ou gyrobroyage sur des secteurs faiblement à 
moyennement embroussaillés, en développant par la suite une remise en pâturage

Contrat A32305R : Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger

Intensification des pratiques agricoles : 
surpâturage, fertilisation abondante, 
retournement des prairies, conversion des 
prairies naturelles en cultures ou prairies 
temporaires...

G8 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale 
raisonnée des milieux à forte valeur écologique pour les 
oiseaux

Maintenir le pâturage extensif existant au sein du site par l’accompagnement des exploitants dans la souscription aux mesures 
agroenvironnementales

Contrat A32303P : Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique
Préserver et restaurer les 

milieux agropastoraux riches en 
graines et en proiesEtat de conservation : très mauvais Favoriser la remise en pâturage de secteurs faiblement à moyennement embroussaillés par la mise en place d’équipements agropastoraux 

(clôtures, abreuvoirs) suite à des travaux de débroussaillage

G10 : Maintenir et promouvoir la gestion extensive par 
fauche des prairies naturelles riches en fleurs

Maintenir les pratiques de fauche extensives existantes et favoriser leur retour sur l’ensemble des prairies naturelles
Préserver et restaurer les 

milieux agropastoraux riches en 
graines et en proies 

Privilégier des fauches retardées et centifuge afin de respecterla période de reproduction de la faune (oiseaux, insectes) Contrat A32305R : Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger

G11 : Raisonner l’utilisation des fertilisants et des 
amendements limitant la biodiversité des milieux

Réduire voir interdire l’utilisation d’apports organique et/ou minéral selon les milieux (prairies, landes, pelouses) par l’accompagnement des 
exploitants dans la souscription aux mesures agroenvironnementales

Préserver et restaurer les 
milieux agropastoraux  riches 

en graines et en proies 

A080 – Circaète Jean-Le-Blanc
Disparition des éléments linéaires (haies) 
et ponctuels (arbres isolés, vergers..) du 
paysage : diminution des éléments 
paysagers par destruction et gestion 
inadaptée, remembrement entrainant 
l'agrandissement des surfaces agricoles et 
la destruction des haies

G16 : Préserver et restaurer les éléments linéaires et 
ponctuels du paysage 

Agriculture, 
Sylviculture

Favoriser les milieux de 
transition et les corridors 

écologiques
Charte Engagement "Eléments paysagers"

G15 : Promouvoir la non-intervention volontaire des zones 
difficilement accessibles

Favoriser le principe de non-intervention volontaire sur les milieux semi-ouverts moyennement à fortement embroussaillés, localisés dans des 
zones difficilement accessibles, afin d'augmenter le réseau de milieux de transition propices à la faune sauvage

Favoriser les milieux de 
transition et les corridors 

écologiques

Diminution ou absence de restes carnés 
pour les charognards : fermeture des 
dépôts d'ordures ménagères, récupération 
des carcasses issues de l'élevage par les 
équarisseurs

G21 : Développer la mise en place de placettes de 
nourrissage pour les charognards

Définir des zones propices à l'installation de placettes d'équarissage pour les charognards : Milan royal et noir
Favoriser la disponibilité de 

ressources alimentaires 
adaptées aux charognards Développer la création de placettes d'alimentation pour les rapaces charognards (Milan royal et Milan noir) où seront mis à disposition des 

carcasses issus d'élevage avicoles et/ou des restes carnés issus d'ateliers de découpe sur les périodes de novembre à mars .

Milieux 
ouverts et 

semi-
ouverts : 

landes

Dérangement lors de la période de 
nidification par des travaux d'entretien des 
milieux ouverts 

G3 : Limiter les travaux d'entretien des milieux ouverts 
pendant la période de nidification

Limiter les travaux d'entretien (gyrobroygae et brulage dirigé) des milieux ouverts et semi-ouverts lors de la période de nidification des 
oiseaux (du 15 mars au 15 août) afin de limiter le dérangement de ces derniers et la destruction des nichées 

Déprise agricole : fermeture des milieux 
ouverts par abandon des pratiques avec 
disparition des zones de landes

G8 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale 
raisonnée des milieux à forte valeur écologique pour les 
oiseaux

Maintenir le pâturage extensif existant au sein du site par l’accompagnement des exploitants dans la souscription aux mesures 
agroenvironnementales

Contrat A32303P : Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique

Préserver et restaurer les 
milieux agropastoraux riches en 

graines et en proies 

Etat de conservation : moyen
Répartition sur le site : espèce présente sur les communes de Malvalette, Saint-Pierre-du-
Champ, Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien et Coubon Favoriser la remise en pâturage de secteurs faiblement à moyennement embroussaillés par la mise en place d’équipements agropastoraux 

(clôtures, abreuvoirs) suite à des travaux de débroussaillage

G9 : Limiter l'embroussaillement des milieux 
agropastoraux à forte valeur écologique pour les oiseaux  
par débroussaillage et/ou gyrobroyage

Réaliser des actions d’entretien par débroussaillage et/ou gyrobroyage en complément d’une gestion pastorale extensive
Préserver et restaurer les 

milieux agropastoraux riches en 
graines et en proies 

Contrat A32305R : Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger
Etat de conservation : moyen

Réaliser des actions de restauration des milieux agropastoraux par débroussaillage et/ou gyrobroyage sur des secteurs faiblement à 
moyennement embroussaillés, en développant par la suite une remise en pâturageRépartition sur le site : espèce présente sur 9 à 20 territoires de cantonnement

Intensification des pratiques agricoles : 
surpâturage, fertilisation abondante...

G8 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale 
raisonnée des milieux à forte valeur écologique pour les 
oiseaux

Maintenir le pâturage extensif existant au sein du site par l’accompagnement des exploitants dans la souscription aux mesures 
agroenvironnementales

Contrat A32303P : Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique

Préserver et restaurer les 
milieux agropastoraux riches en 

graines et en proies A082 – Bondrée apivore
Favoriser la remise en pâturage de secteurs faiblement à moyennement embroussaillés par la mise en place d’équipements agropastoraux 
(clôtures, abreuvoirs) suite à des travaux de débroussaillageA080 – Circaète Jean-Le-Blanc

G11 : Raisonner l’utilisation des fertilisants et des 
amendements limitant la biodiversité des milieux

Réduire voir interdire l’utilisation d’apports organique et/ou minéral selon les milieux (prairies, landes, pelouses) par l’accompagnement des 
exploitants dans la souscription aux mesures agroenvironnementales

Préserver et restaurer les 
milieux agropastoraux  riches 

en graines et en proies 

Milieux 
ouverts et 

semi-
ouverts : 
cultures

Dérangement et destruction des nichées 
lors de la période de nidification : 
dérangement par des travaux d'entretien 
des milieux ouverts, destruction des 
nichées lors des moissons précoces (avant 
l'envol des jeunes)

Développer la communication et la sensibilisation auprès des exploitants agricoles afin que ces derniers puissent reconnaître les deux espèces 
de busards et identifier les comportements qui indiquent la présence d'un nid dans une parcelle.

Assurer la préservation des 
nids

Développer un partenariat avec la LPO afin d'améliorer la localisation et la protection des nids en réservant un périmètre de protection par la 
pose d'un grillage autour de ces derniers ou en les déplaçant lors des travaux de coupes.

Etat de conservation : mauvais
Répartition sur le site : espèce présente uniquement sur les franges de la ZPS, sur le Devès 
et sur le plateau de Saint Martin de Fugères

Développer une entraide avec les exploitants agricoles dans laquelle ces derniers pourront informer les organismes partenaires (LPO) des dates 
des moissons et/ou de coupes.

G11 : Raisonner l’utilisation des fertilisants et des 
amendements limitant la biodiversité des milieux

Réduire voir interdire l’utilisation d’apports organique et/ou minéral selon les milieux (prairies, landes, pelouses) par l’accompagnement des 
exploitants dans la souscription aux mesures agroenvironnementales

Préserver et restaurer les 
milieux agropastoraux  riches 

en graines et en proies 
Etat de conservation : moyen
Répartition sur le site : espèce présente sur les communes de Malvalette, Saint-Pierre-du-
Champ, Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien et Coubon

Milieux 
ouverts et 

semi-
ouverts : 

zones 
rupestres

Dérangement lors de la période de 
nidification : dérangement par les activités 
de pleine nature sur les sites rocheux 
(escalade, via ferrata...) et autour des sites 
(sports motorisés, pistes d'exploitation)

G6 : Limiter les activités de pleine nature aux abords des zones 
de nidification

Définir un plan de circulation sur le réseau de chemins au sein du site Natura 2000 en identifiant les secteurs à enjeux (rayon d'environ 200m 
autour des aires de nidification) où la fréquentation sera à canaliser voire interdite

Contrat F22709/A32325P : Prise en charge de certains surcoûts d'investissements visant à réduire l'impact des 
dessertes en forêts

Activités de 
loisirs

Limiter le dérangement par les 
activités de loisirs en période de 

reproduction

Limiter la surfréquentation et la pratique sauvage hors pistes aux abords des zones sensibles définies par le plan de circulation en favorisant la 
pose d'aménagements visant à canaliser la circulation du public : pose de chicanes, barrières, passage canadiens, balisage...

Etat de conservation : bon Limiter la pratique de sports aériens à moins de 500m des falaises en période de nidification des oiseaux rupestres.

G7 : Limiter l'ouverture et la fréquentation des pistes 
forestières aux abords des zones de nidification

Limiter la fréquentation des pistes forestières existantes dans un rayon d'environ 200m des aires de nidification lors de la période de 
reproduction grâce à la mise en place d'aménagements de canalisation de la fréquentation ou encore en permettant des modifications de tracé 
pour éviter le passage dans des zones sensibles Sylviculture, 

Activités de 
loisirs 

Limiter les dessertes forestières 
et les travaux forestiers en 
période de reproduction

Contrat F22709 : Prise en charge de certains surcoûts d'investissements visant à réduire l'impact des dessertes 
en forêts

Etat de conservation : bon Limiter l'ouverture de nouvelles pistes d'exploitation dans un rayon d'environ 200m autour des aires de reproduction
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